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EDITO :  
Cher(e)s Collègues,

C’est avec un grand plaisir et un engagement 
indéfectible envers nos valeurs démocratiques 
que je vous adresse ce bilan parlementaire de 
la session 2023 en tant que sénateur du Cher. 
Cette période a été marquée par des défis 
majeurs pour notre nation (aussi bien à l’échelle 
du Pays qu’à l’internationale), mais aussi par 
les efforts constants du Sénat pour maintenir 
l’équilibre et la stabilité de nos institutions, 
tout en défendant ardemment nos territoires 
et leurs représentants.

La Vème République repose sur un équilibre 
subtil entre les pouvoirs exécutif, législatif 
et judiciaire. Le Sénat incarne cette mission 
d’équilibre, de réflexion approfondie et de 
représentation territoriale. Plus que jamais, 

nous nous sommes engagés à être les gardiens vigilants de notre Constitution, veillant à 
ce que les décisions prises au sommet du pouvoir ne perdent jamais de vue les intérêts 
de chaque territoire de notre pays.

Notre département, notre ruralité, nos valeurs et notre patrimoine, tous méritent une voix 
forte au cœur de la scène politique. Au Sénat, je porte cette voix avec fierté, assurant 
que le Cher et ses spécificités ne soient jamais ignorés dans les débats nationaux. Qu’il 
s’agisse de nos collectivités, de nos communes ou de nos aspirations, je m’efforce de 
représenter vos intérêts avec la plus grande intégrité et le plus profond respect.

La session parlementaire de 2023 a été cruciale à bien des égards. Alors que le pays 
discutait de la réforme des retraites, nous avons également consacré un temps précieux 
à la vitalité et à la résilience de nos collectivités locales. Des questions telles que les 
Zones d’Aménagement Numérique, l’avenir des Zones de Revitalisation Rurale, la gestion 
durable de l’eau sur nos terres, ainsi que la pérennité des communes et le rôle essentiel 
du maire ont été au cœur de nos débats.

Ce bilan parlementaire se veut interactif, une fenêtre ouverte sur mes activités en votre 
nom (en complément de ma lettre d’information mensuelle), que ce soit sur le terrain 
dans notre département ou dans les instances dont je suis membre au Sénat. Chaque 
décision, chaque intervention, chaque débat a été guidé par la volonté de toujours agir 
avec pragmatisme et discernement. 

En conclusion, je tiens à exprimer ma profonde gratitude pour la confiance que vous 
m’accordez en tant que sénateur du Cher. Mon engagement envers vous et envers notre 
nation demeure ferme et constant. Je suis déterminé à continuer à travailler sans relâche 
pour défendre les intérêts de notre département, pour promouvoir notre ruralité et pour 
construire un avenir plus fort et plus équitable pour tous les citoyens de France.

Avec tout mon respect et mon dévouement,

Rémy POINTEREAU
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Hommage : 2023 : 80 ans 
de la disparition de Jean MOULIN

Il y a 80 ans, le 8 juillet 1943, la France perdait l’un de 
ses plus grands héros de la Résistance : Jean Moulin. Son 
courage, son dévouement et son sacrifice demeurent 
gravés dans l’histoire collective, témoignage intemporel 
de sa lutte pour la liberté et la dignité de la nation.

Jean Moulin, homme de conviction et de résilience, a uni 
les forces de la Résistance française dans une époque 
sombre où l’occupation nazie menaçait la liberté et la 
souveraineté du pays. Sous le nom de «Max», il a œuvré 
avec détermination pour rassembler les mouvements et 
les réseaux clandestins, offrant une lueur d’espoir à une 
nation opprimée.

Sa capacité à unir des esprits disparates, sa clairvoyance 
dans l’analyse politique et sa fermeté dans les moments 
difficiles ont marqué un tournant décisif dans la lutte 
contre l’occupation. Jean Moulin a incarné la résistance 
à travers sa personne, son rassemblement symbolisant 
l’unité face à l’oppression.

Sa capture par la Gestapo en juin 1943 et les tortures qu’il a endurées n’ont pas brisé sa 
détermination. Sa célèbre phrase «J’ai peut-être perdu une bataille, mais je n’ai pas perdu la 
guerre» résonne comme un cri de résistance et d’endurance face à l’adversité.

Cette année, nous honorons sa mémoire et son héritage. Jean Moulin reste un modèle 
de courage et d’intégrité, une figure qui incite à se dresser pour la justice, la liberté et la 
dignité humaine, quelles que soient les circonstances. Son engagement demeure une source 
d’inspiration pour les générations présentes et futures, un rappel que l’unité et la détermination 
peuvent triompher même dans les périodes les plus sombres.

En commémorant les 80 ans de sa disparition, nous renouvelons notre engagement envers 
les valeurs pour lesquelles il s’est battu, et nous rendons hommage à ce grand homme qui a 
donné sa vie pour que la France puisse vivre libre et indépendante.

Jean Moulin, votre sacrifice restera à jamais gravé dans nos cœurs et dans notre histoire.

Revoir le célèbre discours 
d’André Malraux lors de l’entrée 
au Panthéon de Jean Moulin : 
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LA PROCÉDURE LÉGISLATIVE
La procédure législative française s’organise, 

de manière très classique, en trois phases successives :

1.  la phase de préparation du projet de loi par le Gouvernement ; 

2. 
 la phase parlementaire d’analyse, de discussion et de vote 
du projet ou de la proposition de loi ;.

3. 
 la phase post-parlementaire, qui débouche normalement 
sur la promulgation de la loi.

Cela étant, la logique de la Constitution de 1958, selon laquelle «  le Gouvernement 
détermine et conduit la politique de la nation  » a imprimé une physionomie assez 
particulière à la procédure législative, car dans un tel système, il importe que le 
Gouvernement ait la possibilité d’obtenir du Parlement le vote des lois nécessaires à la 
mise en œuvre de sa politique. Aussi :

•  En droit, les membres de l’Assemblée nationale et du Sénat disposent, comme le 
Gouvernement, du droit d’initiative législative. Dans la pratique, la plus grande part de la 
législation française provient cependant de projets de loi déposés par le Gouvernement, 
même si l’initiative parlementaire connaît cependant un certain regain depuis la révision 
constitutionnelle du 23 juillet 2008.

•  Les deux assemblées qui composent le Parlement disposent, en principe, de pouvoirs 
législatifs identiques  : tout projet ou proposition de loi doit donc être examiné 
successivement dans les deux assemblées jusqu’à ce que celles-ci se mettent d’accord 
sur la rédaction du texte. Mais cette compétence ne doit pas risquer d’aboutir à 
l’enlisement du texte en cas de désaccord persistant entre les deux assemblées. En 
pareil cas, le Gouvernement a la faculté de contraindre les assemblées à rechercher 
un compromis et, si cette recherche échoue, de demander à l’Assemblée nationale de 
statuer définitivement sur le texte.

•  Le Gouvernement dispose de la maîtrise de la procédure  grâce à diverses techniques 
lui permettant de regrouper les votes, d’engager sa responsabilité sur le vote d’un 
texte (devant l’Assemblée nationale), d’opposer les irrecevabilités aux amendements 
parlementaires, etc.

•  La procédure législative actuelle résulte enfin d’un long processus de simplification dont 
l’objet constant a été de limiter les occasions de guérilla parlementaire ou les scrutins 
répétitifs : c’est ainsi, par exemple, que chaque assemblée, à chaque lecture, ne 
se prononce qu’une fois sur l’ensemble du texte et qu’ont été supprimées, dès 1871, 

les diverses délibérations portant, pour 
une même lecture, sur le même texte 
(prise en considération du dépôt du 
texte  ; discussion des principes généraux  ; 

discussion des articles et 
des amendements ; vote sur 
l’ensemble), délibérations 
qui, auparavant, donnaient 
chacune lieu à un vote.



SOMMAIRE

  Mes actions parlementaires 
(missions, rapports, propositions de lois, interventions, etc…)

Collectivités territoriales : 
•  Normes applicables aux collectivités territoriales : 

face à l’addiction, osons une thérapie de choc !
•  ZRR : Une réforme pour un zonage plus juste et mieux ciblé
•  L’avenir de la commune et du maire en France

Aménagement du territoire et environnement : 
•  Eau : Pour une politique de l’eau 

ambitieuse, responsable et durable
•  Zan

Élus et représentants des collectivités locales :
•  Sécurité des élus locaux et protection des maires
•  Amélioration des retraites des élus 
•  Renforcement du métier de secrétaire de mairie

Agriculture :
•  Pour un choc de compétitivité en faveur de la ferme France

  Mes propositions de lois (déposées et/ou cosignées…)

  Mes questions écrites, orales 
ou d’actualité aux gouvernements

  Mes actions sur le terrain

BILAN INTERACTIF
En scannant les QR codes, vous pourrez accéder à 
différents contenus : vidéos, rapports parlementaires, 
notes législatives, etc… 

Comment ça marche ? : 
Il faut approcher votre smartphone, en mode photo, 
pour ouvrir le lien que contient le QR Code
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COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
Normes applicables aux collectivites territoriales : 

face a l’addiction, osons une therapie de choc !

MES ACTIONS PARLEMENTAIRES
(missions, rapports, propositions de lois, interventions, etc…) : 

 La simplification des normes applicables aux collectivités se trouve nettement en tête 
des priorités des élus. Ces derniers regrettent que les tentatives opérées jusqu’à présent 
de maîtrise du flux des textes n’aient pas produit des résultats à la hauteur des enjeux.

 C’est pourquoi, le rapport entend améliorer le processus de fabrique des normes 
imposées aux collectivités territoriales. Il est en effet essentiel d’agir de manière préven-
tive plutôt que de s’épuiser à simplifier a posteriori des normes déjà produites.

Le rapport propose ainsi 6 recommandations 
afin de corriger les défauts qui affectent ac-
tuellement les mécanismes de production 
des lois et décrets. Il privilégie des solutions 
simples qui peuvent être mises en œuvre, pour 
l’essentiel, à droit constant, c’est-à-dire par 
simple engagement des acteurs.

L’adoption de ce rapport a donné lieu à des États-généraux de la simplification des 
normes qui se sont tenus au Sénat le 16 mars 2023, lesquels se sont conclus par la 
signature d’une charte d’engagements entre le Sénat, le Gouvernement et l’Association 
des Maires de France (AMF). 

« À travers ce rapport, nous recommandons, plus que des changements 
de textes, des changements de pratiques portant sur la fabrique 

de la norme. Chacun est en effet conscient que les normes applicables 
aux collectivités sont trop nombreuses et trop complexes : 

le code général des collectivités territoriales a ainsi triplé de volume 
entre 2002 et 2022 et dépasse désormais le million de mots. »

Accéder à la liste des 
recommandations

« Je me réjouis de cette signature historique d’engagements communs 
pour la simplification des normes applicables aux collectivités locales, car 

elle marque une étape décisive pour améliorer la qualité des normes »

Revoir l’intégralité 
des États généraux 

de la simplification :
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ZRR : une réforme pour un zonage plus juste et mieux ciblé
Plus de trois ans après avoir consacré un premier rapport à l’avenir des ZRR, conjointement 
avec la commission des finances, j’ai engagé une réflexion au sein de la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable sur la géographie prioritaire de 
la ruralité.

Dans la continuité des travaux de 2019, j’ai souhaité approfondir son expertise en 
m’appuyant sur une étude prospective pour disposer de son propre diagnostic et formuler 
des propositions opérationnelles.

•  Le zonage ZRR rénové devrait déployer des critères nouveaux et plus nombreux, 
afin de mieux cerner les fragilités des territoires ruraux ;

82  % des répondants à la consultation des élus locaux menée par le Sénat 
organisée du 21  avril au 26  mai 2023 approuvent l’augmentation du nombre 
de critères qui permettent de mieux appréhender les fragilités des territoires 
ruraux et de mieux prendre en compte la diversité des ruralités.

•  Ces critères pourraient être appliqués à la maille communale, et non plus à l’échelle des 
EPCI à fiscalité propre, pour mieux correspondre à la réalité des territoires ruraux ;

•  Le nouveau zonage pourrait concerner un nombre cible de 19 000 à 24 000 communes ;

•  Le zonage rénové gagnerait également à se déployer en 3 niveaux internes, afin de 
différencier les mesures de soutien en fonction des fragilités.

Le rapport d’information - adopté à l’unanimité en janvier 2023 - présente en détail les 
critères et les règles de décisions susceptibles d’être retenus pour les ZRR « nouvelle 
génération » ainsi que les perspectives de réformes possibles.

« À travers nos travaux, le Sénat rappelle son attachement à ce zonage, créé 
il y a bientôt 30 ans, et le souhait de lui redonner toute sa force à travers une 

réforme d’ampleur, avant son extinction à la fin de l’année 2023. »

« Toujours soucieux de « transformer le verbe en action », 
 j’ai déposé une proposition de loi (PPL) visant à traduire 

les recommandations du rapport en mesures législatives »

« Nous nous sommes concentrés sur la problématique 
des critères et des modalités de classement, dans l’optique 

de mieux appréhender la fragilité des communes »
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L’article 1er modifie donc les critères de classement des communes en 
ZRR, en prévoyant un critère principal (densité démographique) et un 
panachage de plusieurs critères secondaires (mesurant le niveau de vie et 
le cadre de vie) appréciés à la maille communale, dont trois au maximum 
sont pris en compte. 
 
Exemples : 

•  le déclin démographique de la commune ;

•  l’accès aux professionnels de santé, mesuré 
par un indicateur statistique 

•  l’accessibilité potentielle localisée pour mieux prendre 
en compte les difficultés réelles d’accès au soin et appréhender 
les complexités propres aux déserts médicaux ; 

•  la part d’agriculteurs et d’artisans ou commerçants dans 
la population, plus marquée dans les communes rurales ;

•  l’âge médian, reflet du vieillissement de la population ;

•  le taux de vacance des logements, symptôme d’une dévitalisation 
du territoire ; Les zones agricoles défavorisées (ZAD), zonage 
incluant zones de montagne et zones défavorisées simples (ZDS)

Retrouvez mon intervention 
sur les ZRR lors de 

l’audition de la ministre 
Dominique FAURE :  

« Ma question porte sur le dispositif des zones de revitalisation 
rurale (ZRR) [...] 55 % des élus locaux interrogés estiment être 

insuffisamment informés des bénéfices attachés au classement de 
leur territoire en ZRR [...] Dans la feuille de route gouvernementale 

de l’ANCT pour la période 2023 à 2026, serait-il selon vous 
opportun d’ajouter aux missions de l’ANCT la promotion des zones 

de revitalisation rurale pour en renforcer l’efficacité ? »
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L’avenir de la commune et du maire en France
Le Sénat a conclu le 5 juillet 2023 un travail entamé à l’initiative des sénateurs issus de la 
majorité sénatoriale, consacré à l’avenir de la commune et du maire en France. 

Ce travail s’inscrit en parallèle aux conclusions du groupe de travail sénatorial 
consacré à la décentralisation qui furent présentées par le président Gérard Larcher 
le 6 juillet 2023.

Démissions nombreuses de maires et de conseillers municipaux, faits de violences 
ou d’injures à leur encontre, affaiblissement des moyens humains et financiers des 
communes, concurrence de l’intercommunalité : de fortes inquiétudes pèsent sur l’avenir 
de la commune et du maire.

La mission a entendu  objectiver cet état de fait  en enrichissant ses auditions et 
déplacements par un sondage sur la perception qu’ont les citoyens de la commune et 
du maire ainsi qu’une vaste consultation des élus municipaux sur la plateforme dématé-
rialisée du Sénat.

LE CONSTAT EST SANS ÉQUIVOQUE : l’avenir des communes et des maires s’est assombri. 
Pour autant, l’institution communale, à laquelle les citoyens sont attachés et qui a fait la 
pleine preuve de sa résilience, doit être confortée.

1.  Il faut d’abord rendre aux communes la liberté de leur avenir en leur offrant 
plus de souplesse pour s’adapter aux réalités de l’action territoriale ; 

2.  Il est ensuite nécessaire de redonner aux maires le pouvoir d’agir, notamment 
en simplifiant les conditions de leur action quotidienne et en leur assurant la 
protection dont ils ont besoin.

Les 15 propositions pour groupe 
de travail décentralisation : 

 Retrouvez la synthèse de ce rapport :

« Face à ce constat, nous avons, sous l’égide de notre collègue 
Mathieu DARNAUD, proposé deux axes de recommandations. »
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET ENVIRONNEMENT

Eau : pour une politique de l’eau 
ambitieuse, responsable et durable

La gestion durable de l’eau pour nos usages et nos territoires est un enjeu majeur, 
pas seulement pour l’économie ou l’environnement mais tout simplement pour nos vies 
quotidiennes.

C’est pourquoi, nous avons lancé au Sénat une mission que j’ai eu l’honneur de présider 
et dont l’objectif est d’identifier les failles de la politique publique de l’eau menée dans 
notre pays et de proposer des solutions pour faire face au défi d’une gestion partagée 
d’une ressource plus rare et précieuse. 

Au terme de 5 mois de travaux où nous avons rencontré dans toute leur variété les 
acteurs du monde de l’eau, les experts, notamment les universitaires et les chercheurs 
et les représentants des différents niveaux de collectivités territoriales, nous avons 
présenté un rapport  qui réclame de prendre à bras-le-corps la question de l’eau. 
À rebours du double écueil du déni du problème de l’eau ou à l’inverse de l’approche 
apocalyptique qui inquiète les populations, la mission retient une approche fine et non 
dogmatique.

Pour faire face aux défis, le rapport présente 53 propositions qui se répartissent 
en plusieurs chapitres

Quelques données chiffrées :

•  66 auditions : 
22 plénières et 44 auditions 
rapporteur

•  4 déplacements : 
1 à Bruxelles et 3 sur le terrain : 
Cher, Gironde, Deux-Sèvres

« À travers cette mission, nous tenons à rappeler que l’eau c’est la vie.
Et pourtant, depuis plus de 30 ans, nous avons 

abandonné sa gestion, notamment quantitative.
C’est pourquoi, il est important d’investir les sujets de la réutilisation 

des eaux usées, l’élimination des fuites des canalisations d’eau potable 
(1 milliard de m3 d’eau perdue), les retenues de substitution. »
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Quelques interventions vidéo sur ce rapport et plus largement dédiées à l’eau : 

Conférence de presse 
Mercredi 12/07/2023

Émission Public Sénat 
« Sécheresse »

Audition du Ministre de la 
Transition écologique 

Christophe BÉCHU 
Mercredi 28/06/2023
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Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
le Sénat défend le principe de différenciation territoriale

Qu’est-ce que le « ZAN » ? 
En France, entre 6 et 9% du territoire environ sont considérés comme 
artificialisés, c’est-à-dire que ces sols ont connu, en raison d’activités 
humaines, une altération de leurs fonctions naturelles. Entre 20 000 et 
30 000 hectares ont été artificialisés en moyenne chaque année au cours 
de la dernière décennie.

Face à ce constat, La loi Climat-résilience a prévu de faire entrer 
la politique de l’urbanisme dans une nouvelle ère  : celle de la «  Zéro 
Artificialisation Nette ». Elle a en effet consacré deux nouveaux objectifs 
quantitatifs : d’une part, la réduction de moitié, en dix ans (2021-2031) 
du rythme d’artificialisation en France ; de l’autre, l’objectif, d’ici 2050 
d’un rythme de « Zéro Artificialisation Nette ».

Problèmes : la mise en œuvre du « ZAN », 
les collectivités se heurtent toutefois à plusieurs difficultés.

Depuis l’adoption de la loi, les nombreuses difficultés concrètes relayées par les élus 
locaux témoignent du manque d’anticipation et d’accompagnement dont a fait preuve 
le Gouvernement dans l’application de cette politique structurante pour les décennies 
à venir.

•  Des règles de comptabilisation de l’artificialisation bien 
trop floues pour pouvoir être appliquées rapidement ;

•  La différenciation et la territorialisation défendues par 
le Sénat sont mises à mal par les décrets d’application ;

•  Une gouvernance embryonnaire qui fait craindre une représentation 
insuffisante des territoires ruraux et une répartition inégale de l’effort. 

Devant ces difficultés, le Sénat a pris l’initiative de constituer une « Mission de contrôle 
relative à l’application du ZAN », laquelle s’est conclue par le dépôt d’une proposition 
de loi (PPL).
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Le 7 juillet 2023, le Sénat et l’Assemblée nationale 
sont parvenus à un accord sur cette PPL.

Table ronde sur le ZAN 
(Assemblée générale des Maires du Cher)

« Je me réjouis de cet accord qui, deux ans après la loi Climat-résilience, 
permet aux élus de bénéficier de nouveaux outils pour limiter 

les difficultés d’application de cet objectif ambitieux, mais également 
une meilleure maîtrise de leur développement local »

Retrouver les assouplissements obtenus par le 
Sénat pour assurer la mise en œuvre du «ZAN».



- 15 -

Proposition de loi renforçant la sécurité 
des élus locaux et la protection des maires

ÉLUS ET REPRÉSENTANTS 
DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Sécurité des élus locaux et protection des maires
Le 21 août 2022, le maire de Châteauneuf-sur-Cher, William Pelletier, a été victime d’une 
violente agression. Le 22 mars 2023, le maire de Saint-Brévin-les-Pins (Loire-Atlantique), 
Yannick Morez, a été victime d’un incendie volontaire et criminel de son véhicule et de 
son domicile et plusieurs de ses biens, alors qu’il y dormait en compagnie de ses proches.

Ces événements, pour ne citer qu’eux, ont mis en pleine lumière les violences auxquelles 
les élus locaux, et en particulier les maires, sont confrontés dans l’exercice quotidien de 
leur mandat. Elles se traduisent par des incivilités, des injures, des menaces et même des 
agressions physiques contre eux-mêmes ou leurs proches.

La démission d’un maire constitue, assurément, un échec de notre République ; plus 
encore quand elle intervient à la suite de violences. La République ne peut donc rester 
sans réaction face à ces actes qui mettent en danger la sécurité des élus locaux, de leurs 
proches, et celle de notre pacte républicain : l’agression d’un maire, c’est une attaque 
contre la République. 

C’est pourquoi, nous avons déposé au Sénat une proposition de loi composée de trois 
titres, qui poursuit un double objectif : d’une part, mieux protéger les élus locaux dans 
l’exercice de leurs mandats et d’autre part, améliorer l’accompagnement par les acteurs 
judiciaires et étatiques chargés des élus victimes.

1. Renforcer l’arsenal répressif en cas de violences commises à l’encontre des élus ; 

2.  Améliorer la prise en charge des élus victimes de violences, agressions 
ou injures dans le cadre de leur mandat ou d’une campagne électorale ; 

3.  Opérer un changement de culture au sein du monde judiciaire et des acteurs 
étatiques dans la prise en compte des réalités des mandats électifs locaux.
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Avec la volonté de reconnaître l’engagement 
des élus qui exercent souvent leur fonction au 
détriment de leur activité professionnelle et, 
par conséquent, de leur création de droits à 
retraite, la majorité sénatoriale a amélioré le 
texte du Gouvernement.
Comme vous le savez, les élus qui perçoivent 
des indemnités de fonction mensuelles 
inférieures à la moitié du plafond de la sécurité 
sociale (1 833 euros mensuels en 2023), et qui 
n’ont pas cessé toute activité professionnelle 
par ailleurs, ne cotisent pas au régime de base 
de la sécurité sociale. Ils ne valident donc pas 
nécessairement 4 trimestres par an et leurs 
indemnités n’ouvrent aucun droit à retraite au 
régime de base.
Pour que les élus ne soient plus pénalisés en 
matière de droit à la retraite, l’article 23 de la 
loi de financement rectificative de la sécurité 
sociale pour 2023 a été amendé par le Sénat. 
Cet article étend la possibilité d’un rachat de 
trimestres de retraite, dans la limite de douze, 
aux périodes de mandat électoral, quel que 

soit le nombre de trimestres validés pour une 
même année. 
En effet, l’actuel dispositif de rachat de 
trimestres est ouvert seulement pour les 
années incomplètes, empêchant le rachat de 
trimestres pour des années au cours desquelles 
un élu n’en aurait validé aucun. Ces rachats 
de cotisations manquantes permettent ainsi 
d’améliorer la pension de retraite des assurés.
Par ailleurs, ce même article donne la possibilité 
aux élus d’être assujettis aux cotisations de 
sécurité sociale, dont la cotisation d’assurance 
vieillesse, sur l’indemnité de fonction qu’ils 
perçoivent. Cette disposition s’exerce sur 
option par l’élu, donc de manière non 
obligatoire.

Les secrétaires de mairie exercent dans les mairies 
de moins de 3 500 habitants, et ont des missions 
très diverses. Pour les habitants des communes, ils 
[elles] représentent le  premier service public de 
proximité. Ils [elles] sont par ailleurs le  principal 
– et parfois unique – collaborateur du maire. Or, 
plus de 1 900 postes de secrétaires de mairie 
sont actuellement vacants. Et près d’un tiers des 
agents aujourd’hui en poste partiront à la retraite 
d’ici 2030.
Dans ce contexte, afin de revaloriser le métier de 
secrétaire de mairie, nous avons voté au Sénat 
une proposition de loi visant à : 
•  Créer une voie de promotion interne dérogatoire ;
•  Créer une formation initiale qualifiante ;
•  Mettre en place un  avantage spécifique 
d’ancienneté.

Au cours de l’examen de cette PPL, nous avons 
apportés plusieurs modifications afin : 
•  de  consacrer dans le code général des 
collectivités territoriales l’exercice des fonctions 
de secrétaire de mairie ;

•  de prévoir la remise d’un rapport du 
Gouvernement au Parlement en vue de 

la  création d’une filière universitaire  dédiée au 
métier de secrétaire et de secrétaire général de 
mairie ;

•  d’instaurer une formation initiale commune  à 
l’ensemble des secrétaires de mairie ;

•  de favoriser la promotion interne y compris pour 
l’accès à la catégorie A ;

•  de permettre aux communes comptant entre 
1 000 et 2 000 habitants de  recruter à temps 
complet des contractuels pour leurs emplois 
permanents de secrétaire de mairie.

Retraite des élus : mesures adoptées par le Sénat

Renforcement du métier de secrétaire de mairie

Référence : article 23 de la loi 
de financement rectificative 

de la sécurité sociale pour 2023  

« À travers cette initiative, nous avons rappelé que les secrétaires de mairie incarnent le 
cœur battant des communes rurales, Cependant, malgré des missions toutes aussi multi-

ples qu’essentielles, la fonction souffre d’un manque d’attractivité. Il était donc nécessaire 
d’apporter des évolutions à cette profession, bien que nous ayons conscience qu’elles ne 

suffiront pas à résoudre l’ensemble des difficultés rencontrées sur le terrain. »
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Un constat simple et alarmant : le déclin de la puissance agricole française en raison d’un 
trop plein de normes, de charges excessives et d’un besoin croissant d’investissement et 
d’innovation.

Avant même la crise énergétique et le choc inflationniste que la France et l’Europe 
connaissent depuis 2022, la compétitivité de la ferme France était déjà en déclin. Alors 
que le volume des échanges de produits agricoles et agroalimentaires ne cesse de croître 

dans le monde, et que l’Union 
européenne conforte sa place 
de géant mondial agricole,  la 
France est l’un des seuls grands 
pays dont les parts de marché 
s’érodent voire s’effondrent. 

Cette pente descendante, la 
France y est engagée depuis 
les années 2010, et malgré les 
constats, malgré les alertes, la 
tendance est à l’accélération.

AGRICULTURE
Pour un choc de compétitivité en faveur de la ferme France

Composé de 26 articles ce plan poursuit trois objectifs ambitieux :

1. Détendre le cadre normatif et lutter contre les surtranspositions ; 

2. Améliorer le cadre fiscal pour favoriser l’investissement ; 

3.  Encourager l’innovation au service de la productivité et de l’environnement.

« Devant cette situation, marquée par la concomitance d’une crise du 
pouvoir d’achat et d’une hausse historique des charges des agriculteurs 
et des industries agroalimentaires, nous avons adopté une proposition 

de loi visant à restaurer la compétitivité de notre agriculture »

La Division de la Législation 
comparée a récemment réalisé 
une étude sur les dispositifs 
d’aide à l’installation des 
agriculteurs en Allemagne 
et en Espagne.
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MES PROPOSITIONS DE LOIS 
(déposées et/ou cosignées…) - quelques exemples

•  Proposition de loi tendant à ce que le régime de quorum 
appliqué aux syndicats mixtes fermés soit aligné sur celui 
appliqué aux syndicats mixtes ouverts ; 

•  Proposition de résolution en application de l’article 34-1 
de la Constitution, sur la nécessité de renforcer la politique 
de revitalisation des centres-villes et des centres-bourgs ; 

•  Proposition de loi pour une justice plus ferme et plus dissuasive 
à l’encontre des mineurs délinquants et de leurs familles ; 

•  Proposition de loi renforçant les moyens municipaux d’accueil 
des gens du voyage ;

•  Proposition de loi pour reprendre le contrôle de la politique 
d’immigration, d’intégration et d’asile ;

•  Proposition de loi tendant à améliorer la lisibilité du droit 
applicable aux collectivités locales ;

•  Proposition de loi visant à faciliter la réutilisation des eaux 
usées traitées ;

•  Proposition de résolution en application de l’article 34-1 
de la Constitution, visant à sauver nos clochers ;

•  Proposition de loi visant à porter le calcul de la retraite 
des agriculteurs non-salariés sur leurs seules 25 meilleures 
années de revenu ;

•  Proposition de loi tendant à remettre l’entretien des lignes 
téléphoniques à la charge des exploitants des réseaux. 

Retrouvez la liste des propositions de loi ou de résolution 
dont M. Rémy POINTEREAU a été l’auteur ou le cosignataire. 
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MES QUESTIONS ÉCRITES, ORALES OU 
D’ACTUALITÉ AUX GOUVERNEMENTS

• Question orale : « Les effectifs Police du Cher »

Questions écrites posées par M. Rémy Pointereau 
(quelques exemples)

• Question orale : « la situation pédiatrique dans le Cher »

« Vous avez [M. le Ministre] annoncé neuf postes : 
huit à Bourges et un à Vierzon. Je reconnais l’avancée 

- on ne tire plus sur le pianiste -, mais je m’inquiète 
de l’épuisement des effectifs de police. Il manque 
toujours dix-sept policiers. Que faites-vous pour 

endiguer la situation, qui expose les habitants du 
Cher à davantage d’impunité ? »

« Comme de nombreux territoires, notamment 
ruraux, le Cher souffre d’une pénurie de pédiatres. 
La pénurie de médecins est telle que la seule unité 

de néonatologie et de soins intensifs pédiatriques du 
département, installée à Bourges, risque de fermer. 
Je souhaite savoir comment vous comptez agir pour 
affronter cette urgence dans mon département, le-

quel est déjà fortement touché par le problème plus 
général de la désertification médicale. En l’espèce, 
il s’agit de l’accès aux soins pour nos enfants, nos 
petits-enfants, nos nourrissons. L’impasse dans la-
quelle nous sommes met en danger leur santé. »

•  Inscription des biologistes médicaux à la 
liste des professionnels de santé dans le 
code de la santé publique

•  Déploiement des réseaux à Nancay

•  Pour un meilleur accompagnement des 
départements dans le financement des 
services d’aide et d’accompagnement à 
domicile

•  Situation du service de soins infirmiers 
à domicile de Léré-Vailly dans le Cher

•  Baisse des niveaux de prise en charge des 
contrats d’apprentissage en artisanat

Plus de questions en scannant 
le QR code suivant :  
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RENCONTRES SUR LE TERRAIN, À 
L’ÉCOUTE ET AUX COTÉS DES ÉLUS

Inauguration de la salle des sports 
des Promenades à Châteauneuf sur Cher
Le 2 septembre 2022, sur invitation de M. le Maire 
William PELLETIER et en présence du député Loïc KERVRAN, 
le Sénateur Rémy POINTEREAU est venu inaugurer la nouvelle 
salle de sports de Châteauneuf-sur-Cher. L’équipement est 
utilisé par les écoles et les associations de la commune.

Inauguration du Café Bar de Venesmes
Le seul commerce de Venesmes (bar, épicerie, superette et 
tabac) a été inauguré le 30 septembre 2022 en présence de 
Rémy POINTEREAU invité par M. le Maire Gérard BEDOUILLAT.
Un commerce remis à neuf pour ne pas 
perdre le dynamisme de la ville…

Inauguration du Centre de Loisirs à Cours les Barres
Le 1er octobre 2022, le Président de la Communauté 
de Communes des Portes du Berry M. Olivier HURABIELLE 
a convié M. le Sénateur Rémy POINTEREAU à l’inauguration 
du centre de loisirs de Cours les Barres une nouvelle structure 
qui va faciliter le travail des équipes d’animation.

Inauguration du city-stade et du 
nouveau jardin de la mairie de Pigny

Le 23 septembre 2022, a eu lieu l’inauguration du 
city-stade et du nouveau jardin de la mairie de Pigny. 

M. le Maire Patrick RICHARD a convié à ses côtés 
M. le Sénateur Rémy POINTEREAU 

et Mme la Sénatrice Marie-Pierre RICHER.

Inauguration de l’extension du bâtiment scolaire de Senneçay
Le 1er octobre 2022, a eu lieu l’inauguration de l’extension 

du bâtiment scolaire de Senneçay, Madame le Maire 
Irène THIBAULT a inauguré ce bâtiment, en présence du Sénateur 

Rémy POINTEREAU. L’école de Senneçay s’est agrandie à la rentrée 
2022, pour la plus grande joie des enfants et de leurs familles.
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Inauguration du restaurant scolaire d’Allouis
Le 4 novembre 2022, en répondant à l’invitation de Mme le 
Maire Annick BIENBEAU, le sénateur Rémy POINTEREAU a 
répondu présent pour l’inauguration du restaurant scolaire.

Visite à l’Hôpital privé Guillaume de Varye 
au service de médecine nucléaire
Le 20 mars 2023, M. le Sénateur était en visite 
à l’hôpital privé Guillaume de Varye au service 
spécialisée dans le service nucléaire.

Inauguration de la Fresque à Chârost 
Le 15 octobre 2022, le Sénateur s’est rendu à l’inauguration 

de la Fresque de Chârost en présence de M. le Maire Ludo 
COSTE. Pour redonner une image plus positive de la 

commune, la municipalité a fait réaliser deux fresques qui 
apporte de la couleur et évoquent le patrimoine local.

Inauguration de salle commune de Neuilly en Sancerre 
Le 26 novembre 2022, a eu lieu l’inauguration de la salle 

commune de Neuilly en Sancerre, le projet de réhabilitation, 
rénovation et de mises aux normes a été mené à bien avec 

détermination par Madame la Maire Isabelle CROCHET afin 
de garantir le maintien des services culturel et de proximité.

La maison médicale de Chârost 
 Inauguration de la maison de santé le 25 mars 2023, en 

présence de M. Rémy POINTEREAU, un projet, initié en 2019 
par le docteur Luc COLOMBIER et le cabinet d’infirmiers de 

Chârost qui a pu être mené grâce à la solidarité de ces prati-
ciens et de nombreux élus autour de l’intérêt commun.

Ils ont permis la réhabilitation de l’ancien moulin à eau du 
village, inoccupé depuis une trentaine d’années.
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Le Syndicat de police à la Permanence
Le 7 avril 2023, le syndicat de Police du Cher a été 
reçu à la permanence pour évoquer le manque de moyens 
et les problèmes d’effectif que le Cher rencontre.

Inauguration 100 ans du monument 
aux morts à Menetou-Salon
Le 27 mai 2023, a eu lieu les 100 ans du monument 
aux morts à Menetou-Salon invité par M. le Maire Pierre 
FOUCHET, le sénateur Rémy POINTEREAU a répondu 
présent pour célébrer cet évènement.

Visite de la classe CE2-CM1 de l’École Barbès au Sénat
Le 27 juin 2023, le Sénateur a reçu la classe de CE2-CM1 
de l’École Barbès de Bourges. La classe a pu au cours de 
cette journée visiter les différentes salles du Sénat, assister 
à un débat parlementaire et découvrir le rôle des personnes 
travaillant au sein de la chambre Haute.

Inauguration de la nouvelle station 
d’épuration de St Léger Le Petit

Le 13 mai 2023, M. le Sénateur Rémy POINTEREAU 
a répondu présent à l’invitation de Madame Le Maire 
Aurélie GARNAUD pour l’inauguration de la nouvelle 

station d’épuration. L’ancienne station d’épuration 
connaissait d’importants dysfonctionnements, 

aujourd’hui la nouvelle station se veut plus 
écologique et répond aux besoins de la population.

Inauguration du terrain de sport de Venesmes
Le 14 juin 2023, M. le Maire Gilles POINTEREAU a convié 

le Sénateur Rémy POINTEREAU à venir inaugurer le 
nouveau city stade de la commune. Un nouveau 

lieu de rassemblement pour les jeunes, un souhait 
commun entre les VESDUN’JEUNES et ceux du foyer 

d’hébergement de l’ESAT le Bergerat.
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 L’Association TGV et 
Mobilités Grand Centre 

vous INFORME :

Cette ligne traverse les régions Centre-Val de Loire et Auvergne-Rhône-Alpes. Des 
limitations de vitesse y sont appliquées depuis 2017 sur certaines zones. 

« C’est une ligne d’équilibre et de desserte fine du territoire, 
c’est pourquoi l’association est souvent intervenue auprès du ministère 

des Transports pour soutenir la modernisation de cette ligne »

L’INTERET DE MODERNISER CETTE LIGNE : 
• Maintenir une performance équivalente à l’offre de 2020 à 
l’horizon du service annuel 2025 : nombre de dessertes et temps 
de parcours ;
• Maintenir l’aptitude à la charge D pour les trains de fret lourd ;
• Pérenniser la ligne sur les zones traitées ;
• Supprimer des limitations de vitesse existantes et éviter la mise 
en place de nouvelles.

CARACTERISTIQUE DE CETTE LIGNE : 
• 101 km à voie unique, sauf les 13 km entre Pont-Vert et Saint-
Florent-sur-Cher ;

• 140 km/h sur la double voie et 110 km/h sur la voie unique ;

• 14 trains TER en moyenne par jour ;

• 3 installations terminales embranchées (ITE) actives, 
dont 2 céréaliers Soufflet et Axereal (275 000 tonnes/an) ;

• Trafic fret long parcours depuis Lavaufranche vers Modane en 
Italie ;

• Ateliers de maintenance et de construction de wagons INVEHO 
à Orval.

Nous continuons à œuvrer pour la poursuite de l’étude du projet. Par ailleurs, 
nous sommes toujours en attente de la tierce expertise que mène le Préfet 
coordonnateur Auvergne-Rhône-Alpes relative au tracé.

Concernant la Ligne « POCL » : 

Comme nous nous y sommes engagés, nous menons bataille pour les rénovations des 
lignes existantes. Ainsi, nous sommes à plusieurs reprises intervenus pour le maintien 
et surtout la modernisation de ces lignes, à l’image de la Ligne Bourges-Montluçon. 

Concernant les lignes de dessertes fines : 

Ensemble, continuons à accompagner nos territoires 
dans leurs besoins de mobilités pour tous !

ZOOM sur la ligne Bourges-Montluçon
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Rémy POINTEREAU et Jacqueline CHAMPION, sa suppléante.

POUR TOUTES DEMARCHES, SES COLLABORATEURS SONT A VOTRE DISPOSITION :

Recevez la lettre d’information de votre 
sénateur en adressant votre adresse mail à : 

pointereau.senateur@orange.fr
Suivez son activité sur son site officiel : 

www.remypointereau.fr

AU SÉNAT 
Samir RHIMINI Laure MARTIN et Émilie LEPETIT

PERMANENCE PARLEMENTAIRE

Adresse : Palais du Luxembourg 
15, rue de Vaugirard 75291 Paris 
Cedex 06
Tel : 01 42 34 43 97
@ : r.pointereau@senat.fr 

Adresse :  9, rue Charles VII 
18000 Bourges

Tél : 02 48 70 15 44
@ : pointereau.senateur@orange.fr
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